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Randonnée pédestre 
20-RW30 

Le Parc des Baronnies 
du jeudi 21 mai 2020 au dimanche 24 mai 2020 

Organisateur : Jean-Marc Thomas Niveau : Moyen+ ▲ 

Avec accord : Non Itinérant avec portage 

Effectif maximum : 8 - organisateur compris Gîte d'étape 

 

Le Parc naturel régional des Baronnies provençales s'étend 
sur un massif de moyenne montagne entre la Drôme et les 
Hautes-Alpes. Le Mont Ventoux et la montagne de Lure se 
trouve juste au sud de ce territoire. C'est un lieu d'exception 
avec ses paysages uniques, sa flore, sa faune et ses villages. 

Au départ de Noyons, nous allons parcourir des chemins 
dans la partie ouest de ce parc en faisant une boucle car 
nous reviendrons à notre point de départ le dimanche. 

Afin de commencer notre randonnée dans de bonnes 
conditions le jeudi matin, l’arrivée à Noyons se fera le 

mercredi soir 20 mai et nous serons hébergés en chambre d’hôte au « Clos des Rûynes ». 

Programme 

Jeudi 21/05 : Après un petit-déjeuner « spécial randonneur » chez notre hôte, nous débuterons notre 

circuit par le pont roman de Nyons (266m) qui permet de traverser l’Eygues. Nous suivrons alors le 
GR9 avec une ascension jusqu’à une crête (776m) pour redescendre jusqu’au Col de la Croix Rouge 
et remonter dans la montagne de Pietieux. Après les cols de la Vôte (704m) et de la Croix (720m), 
nous passerons par Rochebrune pour rejoindre notre gite en fin de journée. Nuit et diner au gite « La 
Ferme de Rolland ». Distance étape : 21 km, durée : 07h00 environ de marche effective, dénivelé 
cumulé : + 860 m / - 680 m. 

Vendredi 22/05 : Nous rejoindrons le GRP du Tour des Baronnies à Ste Jalle et le suivrons en 
passant par Arpavon, la Forêt domaniale du Coucou, Sahune où nous traverserons à nouveau 
l’Eygues et Villeperdrix pour notre étape du soir. Nuit et diner au gite « d’Angèle ». Distance étape : 
26 km, durée : 08h00 environ de marche effective, dénivelé cumulé : + 960 m / - 930 m. 

Samedi 23/05 : Journée plus cool avec une boucle puisque nous reviendrons le soir au même gite, 
donc rando avec sac léger. Nous continuerons le GRP dans la montagne d’Angèle jusqu’au Pas de 
l’Essartier (1238m), puis au Pas du Roure (1194m) afin de redescendre jusqu’au ruisseau Léoux. 
Nous irons alors jusqu’à un point d’observation où nous pourrons peut-être voir des vautours… Nous 
rejoindrons ensuite le passage de Rochesourde afin de revenir sur Villeperdrix. Distance étape : 16 
km, durée : 06h00 environ de marche effective, dénivelé cumulé : + 850 m / - 850 m. En fonction de la 
forme du groupe, possibilité de faire une boucle un peu plus longue de 19 km mais avec un dénivelé 
positif cumulé de 1150 m… 

Dimanche 24/05 : Pour revenir sur Nyons, nous passerons par le Col Maruen (805m) et le Col de 
Fabre (591m) pour atteindre Eyrolles, puis le village Les Piles au bord de l’Eygues que nous 
longerons ensuite sur la rive gauche jusqu’à Nyons. Retour à Montélimar en autobus. Distance 
étape : 24 km, durée : 08h00 environ de marche effective, dénivelé cumulé : + 600 m / - 800 m. 

Ce programme indicatif n’est pas contractuel. L’organisateur se réserve le droit de le modifier à tout 
moment, notamment en fonction des conditions de terrain, d’obstacles imprévus, de cohésion du 
groupe, de météo taquine, et pour d’autres raisons de sécurité. Les participants doivent avoir le 
niveau physique et technique demandé ainsi que l'entraînement correspondant. 

https://www.clubalpin-idf.com/kifaikoi
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Participation aux frais 

200 € comprenant la chambre d’hôte en chambre double à Nyons, les demi-pensions dans les gites, 

la contribution aux frais de fonctionnement du CAF, les frais d’organisation (courrier, téléphone, 
cartes, etc...), les frais de l'organisateur (transport). Ce coût n'inclut pas les repas des midis (pris en 
pique-nique), les en-cas et boissons diverses, ni le transport depuis Paris (aller et retour). 

Transport 

Aller : mer 20/05 – Départ de Paris-Gare-de-Lyon à 17h41 par TGV INOUI n°6195, arrivée à 
Montélimar à 20h35 ; puis  Autocar n°59589 (Ligne 71) à la gare routière à 20h45 jusqu’à 
Nyons « cave coopérative », arrivée prévue à 21h59. 
 

Retour : dim 24/05 – Départ de Nyons « office de tourisme » à 17h45 par Autocar n° 59588 (Ligne 71) 
pour Montélimar, arrivée prévue à 19h00 ; puis à 19h11 TER n°17724 jusqu'à Lyon-Part-
Dieu, arrivée prévue à 20h40 pour une correspondance avec le TGV INOUI n°6634 à 21h04 
pour Paris, arrivée prévue à 23h14. 

Chacun s’occupe d’acheter son billet de train et d’autocar pour l’aller et retour sur Oui.sncf. 

Transports locaux : autocar entre Montélimar et Nyons, billets à prendre en même temps que les 
réservations TGV INOUI (voir ci-avant). 

Hébergement et repas 

Les repas du midi seront à tirer du sac et à la charge des participants, ils seront pris sur le terrain. Il 
sera peut-être possible de réserver des pique-niques dans certains gites, l’organisateur le précisera 
et fera le recensement auprès des participants quelques jours auparavant. 

Les nuitées se feront en gîte en demi-pensions dans des dortoirs. Il sera nécessaire d’apporter son 
drap sac. 

Équipement 

Equipement classique du randonneur, prévoir pour la pluie et soleil, bonnes chaussures de marche, 
tenue de rechange pour le soir, gourde, affaires de toilette et serviette, pharmacie personnelle, et sa 
carte du CAF. 

Pour en savoir plus : cartes IGN 1/25 000 n° 3139OT. 

Inscription 

La demande d’inscription est possible dès maintenant en ligne ou auprès du secrétariat. Elle ne sera 
effective qu’après réception de votre règlement ou paiement en ligne. 

Les places seront attribuées à partir du vendredi 17 janvier 2020 selon les règles de priorité du club. 

Vous pouvez annuler votre inscription à tout moment avant le début de la sortie, moyennant les frais 
spécifiés dans les conditions d'annulation et de remboursement. Vous pouvez en outre souscrire une 
assurance annulation pour couvrir ces frais, à l'exclusion d'une franchise et du montant de cette 
assurance. 

 

https://www.clubalpin-idf.com/blogAide/index.php?post/inscription-sortie
https://www.clubalpin-idf.com/documentationAccesPublic/conditions_inscription.pdf

